ARRETE n° 757 PR du 6 mars 2007 portant modifications des arrêtés n° 19 à n° 22 PR, n° 25 PR, n° 29 PR et n° 32 PR du 3 janvier 2007.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 83-2006 APF/SG du 26 décembre 2006 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 19 PR du 3 janvier 2007 relatif aux attributions du ministre de l’économie, de l’emploi et du dialogue social, chargé de l’énergie ;

Vu l’arrêté n° 20 PR du 3 janvier 2007 relatif aux attributions du ministre des finances et de la fonction publique ;

Vu l’arrêté n° 21 PR du 3 janvier 2007 relatif aux attributions du ministre du développement des archipels, chargé des transports interinsulaires et des énergies renouvelables ;

Vu l’arrêté n° 22 PR du 3 janvier 2007 relatif aux attributions du ministre de l’éducation, chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

Vu l’arrêté n° 25 PR du 3 janvier 2007 modifié relatif aux attributions du ministre de l’équipement ;

Vu l’arrêté n° 29 PR du 3 janvier 2007 relatif aux attributions du ministre de la culture et de l’artisanat ;

Vu l’arrêté n° 32 PR du 3 janvier 2007 relatif aux attributions du ministre des transports terrestres, chargé du port autonome de Papeete et des aéroports sous concessions,

Arrête :

Article 1er.— La dernière phrase du 6e alinéa de l’article 1er de l’arrêté n° 19 PR du 3 janvier 2007 susvisé est supprimée.

Art. 2.— L’arrêté n° 20 PR du 3 janvier 2007 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1) Il est inséré un 3e alinéa à l’article 1er ainsi rédigé :

“Il coordonne les travaux relatifs au suivi de la dotation globale de développement économique et en assure la présentation au conseil des ministres”.

2) Le 8e tiret de l’article 2 intitulé “le service des archives” est supprimé.

3) A l’article 2, il est inséré un dernier alinéa ainsi rédigé :

“Il dispose en tant que de besoin et avec l’accord du ministre responsable du service des archives”.

4) Au c) du A de l’article 3, il est ajouté, à la suite de la mention “7° Pouvoir de décision prévu par l’article 433-6 du code des impôts, sans limitation”, la mention “8° Pouvoir de commenter ou d’interprèter la réglementation fiscale par voie d’instructions ou de circulaires publiées au Journal officiel de la Polynésie française”.

5) Le C de l’article 3 intitulé “Au titre des archives” est supprimé.

6) Au a) du D) de l’article 3, il est inséré un dernier tiret ainsi rédigé : “décision de prolongation de stage”.

Art. 3.— L’article 7 de l’arrêté n° 21 PR du 3 janvier 2007 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

A la rubrique “Autres établissements ou organismes”, les organismes “SNA Tuhaa Pe” et “SA Air Moorea” sont supprimés.

Art. 4.— Le dernier tiret du A) de l’article 3 de l’arrêté n° 22 PR du 3 janvier 2007 est ainsi rédigé :

“- actes de gestion des instituteurs, élèves-instituteurs, professeurs des écoles et professeurs des écoles stagiaires dans les conditions et limites fixées par l’article premier de la loi n° 66-496 du 11 juillet 1966 modifiée portant création des corps de l’Etat pour l’administration de la Polynésie française.”

Art. 5.— Le 16e tiret de l’article 3 de l’arrêté n° 25 PR du 3 janvier 2007 susvisé est ainsi rédigé :

“- proposition d’établissement et de diffusion des avis aux navigateurs et des avis urgents aux navigateurs (AVURNAV).

Art. 6.— L’arrêté n° 29 PR du 3 janvier 2007 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1) A l’article 1er, il est inséré un dernier alinéa ainsi rédigé :

“Il organise ou soutient l’organisation, en collaboration avec le ou les ministres concernés, des manifestations culturelles, artistiques, artisanales, sportives, agricoles et florales, sans exclusivité.”

2) A l’article 2, il est inséré un dernier tiret intitulé “le service des archives”.

3) Le dernier alinéa de l’article 2 est supprimé.

4) Au A de l’article 3, il est inséré un second, un troisième et un quatrième tiret ainsi rédigés :

“-
attribution des subventions de fonctionnement n’excédant pas 500 000 F CFP ;

-
attribution des subventions d’investissement n’excédant pas 1 000 000 F CFP ;

-
attribution des aides à la personne.”

5) Au B de l’article 3, il est inséré un second, un troisième et un quatrième tiret ainsi rédigés :

“-
attribution des subventions de fonctionnement n’excédant pas 500 000 F CFP ;

-
attribution des subventions d’investissement n’excédant pas 1 000 000 F CFP ;

-
attribution des aides à la personne.”

6) A l’article 3, il est créé un point C ainsi rédigé :

“C - Au titre des archives :

-
gestion, inventaire, tri, contrôle, conservation, classement et communication des archives publiques et des archives privées présentant pour des raisons historiques un intérêt public ;

-
conservation des publications versées dans le cadre du dépôt légal ;

-
correspondances avec le service technique des archives de France ;

-
autorisations d’élimination des documents.”

7) A la rubrique “Autres établissements ou organismes” de l’article 7, l’organisme “musée Gauguin” est supprimé.

Art. 7.— L’arrêté n° 32 PR du 3 janvier 2007 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1) A l’article 3-A-a) il est inséré un huitième tiret ainsi rédigé :

“- délivrance et demande d’informations relatives aux permis de conduire.”

2) A la rubrique “Autres établissements ou organismes” de l’article 7, il est inséré après le 2e tiret, un tiret intitulé “SEM Maeva Nui”.

Art. 8.— Le ministre de l’économie, de l’emploi et du dialogue social, chargé de l’énergie, le ministre des finances et de la fonction publique, le ministre du développement des archipels, chargé des transports interinsulaires et des énergies renouvelables, le ministre de l’éducation, chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de l’équipement, le ministre de la culture et de l’artisanat et le ministre des transports terrestres, chargé du port autonome de Papeete et des aéroports sous concessions sont chargés, chacune en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 mars 2007.


Gaston TONG SANG.

